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51907 LES GEANTS DE L ART GIGANTEN DER KUNST 2021 JOHANNES VON KALCKREUTH ECLAIR
332836 CRIME AU VILLAGE LA MARIEE ETAIT EN ROUGE KOPFTUCHMAFIA EIN STINATZ KRIMI KARINA FILMS

51772 CONFLICT SAISON 1 CONFLICT 2024 AKU LOUHIMIES DIGITAL FACTORY
51775 RAPA SAISON 1 RAPA 2022 JORGE COIRA NICE FELLOW
40079 MEURTRES EN EAUX TROUBLES SAISON 1 DIE TOTEN VOM BODENSEE 2014 ANDREAS LINKE IYUNO FRANCE
51609 MARIE ANTOINETTE L AFFAIRE DU COLLIER SAISON 2 MARIE ANTOINETTE L AFFAIRE DU COLLIER 2024 EDWARD BAZALGETTE DUBBING BROTHERS
51556 GORMITI NOUVELLE GENERATION SAISON 1 GORMITI THE NEW ERA 2024 MARIO PARRUCCINI
51785 FATAL CROSSING LES FILLES DU FERRY SAISON 1 PIGERNE FRA ENGLANDSBAADEN 2023 MAGNUS BERGGREN IMAGINE
30550 TOUTE LA VERITE SAISON 1 IN WAHRHEIT 2017 MIGUEL ALEXANDRE INNERVISION
51807 FAMILIES LIKE OURS SAISON 1 FAMILIER SOM VORES 2024 THOMAS VINTERBERG TITRA FILM/TITRAFILM

333270 PIRATERIE ET ESCLAVAGE EN MEDITERRANEE PERILS EN MER AU XVIE SIECLE UNIVERSUM HISTORY FLUCH DES MITTELMEERS PIRATERIE MENSCHENRAUB UND SKLAVEREI EVA STRASBOURG
333275 RICHARD STRAUSS L AMBIVALENCE D UN DESTIN EVA STRASBOURG
333309 L EPOPEE DES FEMMES PIRATES LES FILLES DU VENT DIE PIRATINNEN EIN LEBEN IN FREIHEIT EVA STRASBOURG

51867 SECRETS D HISTOIRE SAISON 19 SECRETS D HISTOIRE 2025 BAPTISTE MATHON
51875 KABOUL SAISON 1 KABOUL 2025 KASIA ADAMIK/OLGA CHAJDAS

334063 LA CIVILISATION PERDUE D AMAZONIE

Indiquez ci-dessous votre civilité, nom et prénom, signez et datez

Fictions et Séries européenness diffusées entre le 01/01/2025 et le 31/03/2025 sur les 19 chaînes éligibles

Cochez le(s) titre(s) auxquels vous avez participé dans la case afférente (X)
Il n’est pas nécessaire de déclarer le(s) titre(s) pour lesquel(s) vous avez déjà perçu une rémunération (elle devient automatique à chaque rediffusion du titre)

Joignez obligatoirement les photocopies de contrats de travail ou bulletins de salaire s’y rapportant. 

Vos déclarations doivent-être effectuées avec l’attention et la rigueur requise et vous rappelons que des sanctions sont prévues par l’article 161 du code pénal pour toute personne ayant sciemment fait usage d’une attestation inexacte. 
Loi n°78-17 du 06/01/78 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites à cette déclaration.


